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Pour une gestion raisonnée
du parasitisme herbager.

*
36€ TTC

(avant le 20 décembre 2025)

[.. cliquezici >> https://forms.office.com/e/28xvjbbawr?origin=lprLink ]

[.. ou scannez le QR code >> ] EI ' EI

Renseignements : 02 51 36 81 04

* Colt réel des analyses compris entre 150 € et 200 € (selon le nombre d’animaux dépistés) : le GDS prend en charge la différence.
Frais vétérinaires non pris en charge.

Des analyses pour rechercher la douve, le paramphistome et les strongles digestifs sur vos
animaux. L’objectif : traiter quand c’est nécessaire et avec le bon produit.

o 1 mois apres la rentrée en batiment et avant tout traitement antiparasitaire.

# Comment ca se passe ? > Deux types de prélévements :

® Sur bouse pour le paramphistome #% Sur sang pour la douve et les strongles
(utilisation de pots & coprologie). (lors de la prophylaxie pour les allaitants, prises de sang pour les laitiers).
Strongles > 1 ou 2 lots de 5 animaux,

. > 1 lot de 5 animaux. :
Douve > 1 ou 2 lots de 10 animaux.
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